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Ablauf des Verfahrens 
Hersteller  MOROP-

Generalsekretär 
 Prüfer 

     

    Einreichen Anmeldeformular 
(Prüfprotokoll) im Doppel an 
MOROP-Generalsekretär 

 

Bestimmen des Prüfers 
Auftrag an Prüfer durch 
Übermittlung eines Ex. 
Anmeldeformular/Prüfpro- 
tokoll an Prüfer (Ein Ex bleibt 
bei GS) 

   

       
     

   

Mitteilung an Hersteller, wer 
prüft mit Aufforderung, 
Prüfmuster an Prüfer direkt 
zu senden 

 

  

   Versand Prüfmuster an Prüfer 
   

Durchführen der Prüfung 

      
  Anwendung des MOROP -

Siegels 
 

Verleihung des MOROP -
Siegels  
(Beilegen Kopie des 
Prüfprotokolls) 

 

Ergebnis melden an GS durch 
Rücksendung des ausgefüllten 
Prüfprotokolls 

      
    
   

Rücksendung Prüfmodell 

Déroulement de la procédure 
Fabricant  Secrétaire Général du 

MOROP 
 Contrôleur 

     

    Dépose en double le formulaire 
d’inscription (procès-verbal) 
auprès du Secrétaire Général du 
MOROP 

 

Choisit le contrôleur et lui 
demande de réaliser les tests 
en lui envoyant un exemplaire 
du formulaire 
d’inscription/procès-verbal 
(Un exemplaire est conservé 
par le SG) 

   

       
     

   

Demande au fabricant 
d’envoyer directement le 
modèle à tester au contrôleur 
qui effectuera les contrôles 

 

  

   Expédie le matériel à contrôler 
au contrôleur    

Réalise les contrôles 

      
  Utilise le Label MOROP 

 

Décerne le Label MOROP  

 

Annonce le résultat au GS en 
lui renvoyant le procès-verbal 
complété 

      
    
   

Retourne le matériel testé 

 


